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Une œuvre pour La fraternité

Associations : l'engagement laïc

Labyrinthe : premiers coups de pioche

Haut débit Internet à Vallet 

RÉUNION PUBLIQUE de 
compte-rendu municipal annuel

Jeudi 24 novembre, 20h30 salle des fêtes
Venez vous informer des grands dossiers communaux  

et dialoguer avec vos élus.



ÉDITORIAL
Chers concitoyens,

Enfin ! C’est parfois ce que l’on se dit lors-
qu’on voit démarrer des opérations qui ont 
demandé des temps de préparation très longs. 
C’est le cas pour le Parc des labyrinthes… 
projet lancé en conseil municipal fin 2012 et 
c’est aujourd’hui seulement que les premiers 
piquets sont posés. Idem pour le cinéma dont 
la genèse aura encore été plus lente. Car 
l’idée, même épatante, ne suffit pas. Il faut 
monter les dossiers, résoudre les difficultés 
techniques, trouver les financements, lancer 

les études et respecter les délais des marchés publics… Quelle satis-
faction lorsqu’enfin le projet sort de terre, prend corps ! De la même 
façon lorsque nos efforts contribuent à améliorer le quotidien de nos 
administrés, comme c’est le cas à Vallet avec la montée en débit d’In-
ternet… surfer sur le web n’aura jamais été aussi facile !

En revanche, il y a des démarches dans lesquelles on s’engage avec 
conviction, persuadés de leur bien-fondé et de leur intérêt pour la 
collectivité mais qui sont parfois difficiles à faire admettre. Ainsi, cet 
été et cet automne, vous vous êtes peut-être plaints des herbes qui 
poussaient sur les trottoirs ou dans les caniveaux. Non pas parce que 
les services techniques ont cessé d’entretenir les rues, mais parce que 
la législation aujourd’hui nous contraint à ne plus utiliser pesticides et 
herbicides. Il y a des situations comme celle-là où la loi doit exiger, 
forcer… car nous ne pouvons plus continuer à polluer pour une vision 
bien ordonnée des rues sans herbe. Bien sûr, nous continuons et nous 
continuerons à désherber, mais de façon saine et sans risques pour l’en-
vironnement et la santé. Je vous remercie de comprendre et d’adhérer 
à ces mesures prises pour le bien de tous. Et s’il reste des herbes sur 
votre trottoir ou devant votre maison, n’hésitez pas à vous armer d’un 
bigot ou d’un couteau pour vous en débarrasser ! 

   Bernard Lalande 

   Sénateur maire de Montendre
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Sculpture pour la fraternité
Le 1er octobre a été inaugurée place des Chaumes, une sculpture sur 
briques appelée Fraternité. Elle représente deux corps enlacés, serrés. 
Elle suggère le réconfort dans la détresse, le dernier espoir que chacun 
trouve dans son frère humain, quel qu’il soit. 
Les adjoints au maire ont pris la parole : Céline Briaud a souligné 
l'importance de se rassembler autour de cette Valeur, salvatrice en ces 
temps troublés, tandis que Patrick Giraudeau expliquait la genèse de 
l'œuvre, créée par Cécile Guédon, petite-fille de déporté...

Retrouvez les photos et les interventions de cette manifestation sur  
www.montendre.fr, rubrique actus 

L'Auvergnat de Brassens  
interprété par la Chorale du collège

Autour de l'œuvre, les anciens déportés,  
l'artiste et les élus montendrais



TRAVAUX
Parc des Labyrinthes : c'est parti !

Les premières équipes sont à l'œuvre depuis la fin 
septembre : l'installation du chantier a été effectuée 
avec implantation des équipements nécessaires aux 
travaux  (préfabriqués,etc.).
Le plateau multisport a dû être démonté, car à cet 
emplacement sera aménagé le futur parking du parc 
des labyrinthes. Mais que les sportifs se rassurent : 
son remontage est prévu prochainement, toujours 
dans le secteur du lac Baron-Desqueyroux.

Pont de Berthelot : en noctune
C’est de nuit, sur la période où aucun train ne circu-
lait que se sont déroulés les travaux de réfection du 
Pont qui enjambe la voie ferrée au lieu-dit Berthelot 
à Chardes. 
Ces opérations ont nécessité d'importants moyens 
techniques et humains.

Chantier solidarités jeunesses 
Avec une grande constance, les équipes de jeunes 
volontaires sont chaque année au rendez-vous 
de notre vieux château ! Cet automne, un groupe 
international, aidé et conseillé comme toujours par 
Noé de Souza, le maçon des services techniques 
communaux, a travaillé sur les vestiges de la tour 
ronde située en contrebas de la Maison de l'Eu-
rope. On peut s'y rendre soit par la passerelle, soit 
par la grande allée bordée d'arbres et on y descend 
par un escalier en pierres monumental, lui aussi 

construit lors d'un précédent chantier de jeunes.
Une partie de l'équipe a travaillé à remonter un 
mur de pierres pour consolider la base de l'édifice, 
tandis qu'un second groupe s'est attelé à piquer 
les vilains joints en ciment pour les rejointoyer de 
manière plus traditionnelle, à la chaux. Ce travail 
particulièrement ardu a nécessité le recours à un 
échaffaudage et à un outillage lourd (perçeuse et 
burin électrique). 
Pendant ce temps, l'équipe "petit patrimoine" de la 
CDCHS est toujours à l'ouvrage sur les remparts du 
château.

Un chantier souvent très physique !

Motivés et sympathiques, les jeunes posent avec 
Michel Lathière et Noé de Sousa

La satisfaction du travail 
bien fait !

Noé de Sousa et Romain Laroche, membre du conseil 
d'administration de Solidarités Jeunesses.

Un impressionnant chantier nocturne

Premiers piquets posés autour  
du futur parc des labyrinthes.
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Internet à Vallet : enfin du haut débit ! 

Fin juillet, le PRM (Point 
de Raccordement Mutua-
lisé) de Vallet a été testé 
et validé, c’est ce qu’on 
appelle la recette du PRM. 
Petit rappel : la solution de 
Montée en débit retenue 
par la Commune pour 
apporter du haut débit 
aux usagers trop éloignés 
du NRA (Nœud de Rac-
cordement Abonné de 
Montée) de Sousmoulins, 
a consisté à réaliser un  
NRA-MED (NRA de Montée en débit), c'est-à-dire 
une armoire dans laquelle des éléments actifs sont 
installés pour la diffusion des données sur internet. 
La collecte entre le NRA et le NRA MED se fait par 
fibre optique.
Depuis le 5 octobre, les usagers Valletais peuvent 
se rapprocher de leur fournisseur d’accès inter-
net pour examiner les nouvelles offres ADSL et/
ou VDSL (technologie permettant, sous réserve 
de la distance entre l’abonné et le central télépho-
nique, des débits internet supérieurs à 20 mégas) 
auxquelles ils sont désormais 
éligibles.
Certains fournisseurs d’accès 
peuvent même proposer une offre 
en dégroupage total équivalente 
à celles proposées en centre-ville 
de Montendre… en tout état de 

cause, les abonnés Internet de Vallet constateront 
une très nette amélioration de leurs connections !
A noter que certaines box seront peut-être trop 
anciennes : dans ce cas, elles devront être rempla-
cées par des box adaptées à ce nouveau service (à 
vérifier auprès du fournisseur d’accès). 
Vous êtes abonné Internet à Vallet ? Si vous ne 
l’avez déjà fait, contactez votre opérateur pour voir 
quelles offres il peut vous proposer. 

Rue du Nord : travaux de neuf et sens 
unique 
Dans le cadre du projet de réhabilitation de la rue 
du Nord, les travaux ont commencé  par la réfection 
du réseau d’assainissement, préalable nécessaire à 
toute rénovation importante de voirie.
Viendront ensuite les travaux de réfection de la 
chaussée et de réaménagement des trottoirs : les 
deux trottoirs seront conservés et traités en béton 
lavé, dont un, accessible aux personnes à mobilité 
réduite. Après la réunion d’information et de concer-
tation avec les riverains, c’est le projet comportant 
15 places de stationnement qui a été retenu. 
La rue du Nord était la dernière rue de la commune 
avec stationnement alterné : c’en sera fini, avec dé-
sormais des emplacements situés unilatéralement 
et tracés de façon définitive. Des aménagements 
paysagers sont aussi prévus dans le cadre de ces 
travaux.  Mais la plus importante modification sera à 
n’en pas douter le sens de circulation : jusqu’à pré-
sent en double-sens (il était compliqué d’y croiser 
deux voitures), elle va passer en sens unique en 
remontant depuis l’avenue de Royan vers le centre 
bourg (voir schéma).

TRAVAUX

E. Laborde (Orange) explique les opérations 
réalisées à  Christophe Boulle et  Yves Poujade.

Les riverains informés et consultés

L'assainissement refait à neuf

Des branchements 
complexes



VIE CITOYENNE

INSCRIPTION OU MODIFICATION SUR LES LISTES ÉLECTORALES 
AVANT LE 31 DÉCEMBRE 2016

Être âgé de 18 ans minimum.
Inscriptions sur liste électorale
- Pièce d’identité française en cours de validité
- Justificatif de domicile (de moins de 3 mois)

Pour les personnes hébergées :   
- Attestation d’hébergement de l’hébergeant
- Copie de la pièce d’identité de l’hébergeant (en 
cours de validité)
- Justificatif de domicile de l’hébergeant (de moins 
de 3 mois)
- Justificatif personnalisé de l’hébergé.

Où s’adresser :
En Mairie  29 rue de l’Hôtel de Ville 
Tél. : 05 46 49 20 84 
Mail : mairie@ville-montendre.fr

Modification à effectuer sur la liste électorale
Dans le cas d’un changement d'adresse et/ou de 
situation sur la liste électorale, vous devez adres-
ser par courrier ou déposer à la mairie, avant le 
31 décembre de l'année en cours, le formulaire 
cerfa n°12669*01 et le(s) justificatif(s), indiqués 
ci-dessous.

Justificatifs :
- Fournir la photocopie de la carte nationale 
d'identité
- Fournir la photocopie du justificatif correspondant 
à la modification demandée (justificatif de domicile 
de - de 3 mois pour un changement d'adresse, livret 
de famille pour un mariage)
A déposer  ou à adresser par courrier papier à la 
mairie ou par mail à  mairie@ville-montendre.fr 
avant le 31 décembre 
2016.

In Memoriam : Francis Savin nous a quittés
Conseiller départemental des 3 Monts depuis mars 
2015 (précédemment conseiller général du canton 
de Montguyon), mais aussi élu responsable de la 
culture au sein de la Communauté des Communes 
de la Haute Saintonge, Francis Savin est décédé 
début août des suites d'une longue maladie.
Bernard Lalande, séna-
teur maire de Montendre, 
qui a siégé à ses côtés au 
conseil général comme à 
la CDCHS, lui a rendu cet 
hommage :
« Francis Savin avait cette 
particularité d’avoir la 
"double nationalité" : celle 
de Saint Pierre du Palais 
et celle de Montendre… 
Il était de cette sensibilité 
"radical social "» qui ca-
ractérise bien les hommes et les femmes publics 
de ce grand ud de notre département. Il a été mon 
"voisin" au Conseil Général, mon complice, toujours 
enclin à trouver avec moi une solution acceptable 
par tous. Il était un soutien inconditionnel dès qu'il 
s'agissait de la ville de Montendre ou de son can-
ton, de son développement social, culturel ou éco-
nomique, mais aussi mon « frère » de combat pour 
lutter contre tous les extrémismes qui déshonorent 
le genre humain.
Il aimait les gens, tout simplement et les gens le 
ressentaient. Il était homme de goût, de culture, 

d'une grande sensibilité pour tout ce qui touchait 
l’art, la littérature…. Je me le rappelle lors de 
l’inauguration de la place des Chaumes en 2012, 
citant avec aisance les grands poètes espagnols 
et montrant la force de la poésie dans les grandes 
tragédies de l’histoire.

Il aimait ce territoire de 
Charente Maritime, cette 
Haute Saintonge qu'il 
représentait avec beau-
coup d'empathie pour ses 
habitants, ces Haut-Sain-
tongeais qu’il connaissait 
bien, qu’il tutoyait pour 
beaucoup, familier mais 
toujours délicat, attentif et  
chaleureux.
Élu départemental certes, 
il était avant tout de cette 

terre-là, de nos pins, de nos vignes, de Montendre, 
de Montlieu, de Montguyon…
Il était devenu, par le vote citoyen, l'avocat juste de 
notre nouveau canton des Trois Monts. Ce canton 
est aujourd’hui en deuil, car nous avons perdu un 
homme de valeur et de qualité. 
Salut et Fraternité Francis. ».

NB : suite au décès de Francis Savin, c'est son suppléant, 
Bernard Seguin, maire de Messac, qui le remplace au conseil 
départemental de la Charente-Maritime, aux côtés de Brigitte 
Rokvam.

14 juil. 2012, Francis Savin inaugurait la place des 
Chaumes aux côtés de R. Jolly et de B. Lalande.
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VIE ASSOCIATIVE

Créée à Montendre en 2003 par M. Fouconnier, 
Forme Détente et Retraite Sportive (FDRS), 
s’adresse aux personnes de plus de 50 ans et pro-
posait au départ une seule activité  : la gymnastique 
douce. 
Très vite, de nombreux pratiquants affluent et ce 
succès débouche sur la création de nouvelles activi-
tés : randonnée pédestre, swin golf, danse en ligne, 
atelier mémoire… 

La marche se décline en petite marche, marche 
nordique et grande marche ; la gym propose deux 
niveaux : maintien en forme ou gym mobilité ré-
duite… aujourd’hui huit activités sont proposées par 
la FDRS pour une licence annuelle de seulement 
30€. Tous les cours sont dispensés par des béné-
voles formés par la fédération française de retraite 
sportive : Fernand Galicz, Jacques Loquet, J-F 
Gombert et enfin, la présidente Jeanine Léger. 
L’association est à l’image de cette retraitée dyna-
mique et bienveillante. Elle a pris les rênes de la 
FDRS en 2007 et porté l’évolution de cette asso-
ciation qui compte aujourd’hui 124 adhérents. La 
détente est ici le maitre mot : pas de compétition ni 
de concours, mais des occasions multipliées de se 
divertir, de rester en forme et de rompre l’isolement 
qui touche souvent les personnes retraitées. 
Micheline Nicolas, adhérente de longue date, dit 
des activités pratiquées : « On travaille doucement 
mais surtout, on rit beaucoup, c'est formidable ! ». 

Présidente : Jeannine LEGER - 05 46 04 45 68 ;  
formeetdetente@orange.fr

Mémoire Fruitière des Charentes est une 
association d'amateurs bénévoles. Créée en 1999, 
elle vise à la fois à rechercher l’ensemble des varié-
tés fruitières de la région et à promouvoir les plus 
remarquables, à dresser l’inventaire des variétés 
en voie de disparition et à assurer la sauvegarde 
du patrimoine génétique fruitier local. Elle possède 
un verger conservatoire à Saint-Aulais-la-Chapelle. 
Ses actions : 
 - inventorier et gérer une collection d'arbres de 
variétés anciennes et locales
 - exposer les fruits anciens lors des foires et marchés
 - prélever des greffons chez les particuliers,
 - organiser des Journées de greffage 
 - participer à des animations dans des vergers 
 - susciter la création de vergers de collection...
Dans la suite de sa participation au forum des 
associations, MFDC va organiser à Montendre, en 
partenariat avec la Commune, des Journées de 
Greffage, samedi 25 et dimanche 26 février 2017. 
Le principe en est simple : on apporte ses propres 
greffons et les animateurs réalisent le greffage sur 
place et initient gratuitement le public. M.F.D.C. 
dispose aussi d'une sélection de greffons de varié-
tés anciennes. Chaque pied greffé sera vendu par 
l’association 5€.
L’association va également proposer des ateliers 
pour les élèves de l’école élémentaire  : il s’agira de 
leur faire découvrir les techniques de multiplication 
des plantes, de découvrir les variétés fruitières, les 
saveurs locales et d'appréhender l’évolution des 
plantes et de leur caractère vivant,.
Présidente : Geneviève Bluteau 05 45 78 70 36 
http://memoirefruitiere.blogpost.com  
Mail : verger.mfdc@gmail.com

DE FORME ET DÉTENTE À MÉMOIRE FRUITIÈRE DES CHARENTES
Le 10 septembre, Montendre organisait avec succès son deuxième forum des associationsn réunissant une 
cinquantaine d'activités, sportives, culturelles, humanitaires, sociales, d'écoute, d'échanges, etc. Un instan-
tané de la vie associative emblématique du dynamisme montendrais et de l'implication de ses bénévoles.
Nous avons choisi de faire un gros plan sur deux d'entre elles : la FDRS, implantée à Montendre depuis une 
douzaine d'années, propose des activités aux séniors ; la seconde, dont l'action couvre les Deux Charentes 
s'emploie quant à elle à sauvegarder les espèces fruitières locales... elles ont en commun un grand dyna-
misme et une implication forte de leurs membres, elles créent du lien et des échanges.

Jeanine Léger  et Jacques Loquet de la FDRS : 
bonne humeur et dynamisme !

Des recherches passionnantes  
au service de notre patrimoine 

gustatif.



ENGAGEMENT ZÉRO PHYTO : les pesticides interdits dans nos espaces verts en 2017 
Le 22 juillet 2015, l’Assemblée nationale a adopté la loi de transition énergétique pour la croissance verte qui prévoit la 
mise en place de l’objectif zéro pesticide dans l’ensemble des espaces publics à compter du 1er janvier 2017 : interdiction 
de l’usage des produits phytosanitaires par l’État, les collectivités locales et établissements publics pour l’entretien des 
espaces verts, promenades, forêts, et voiries.
Cette réduction constitue un 
enjeu important pour la préserva-
tion de la ressource en eau, de 
la biodiversité et pour la santé. 
En effet, les pesticides polluent 
l’eau, l’air et les sols et leur 
utilisation fragilise notre 
écosystème en :
 - diminuant la qualité de 
l’air,
 - contaminant la nappe 
phréatique, notre source 
d'eau potable,
- réduisant la fertilité des 
sols, ce qui atteint la faune, 
la flore et la biodiversité en 
général.

Une diffusion invisible
Seuls 10% des produits phytosa-
nitaires atteignent leur cible. Le 
reste est disséminé dans l'envi-
ronnement. Savez-vous qu’une 
seule goutte de pesticides suffit 
à polluer plusieurs centaines de 
milliers de litres d'eau ?

Changeons notre regard sur la 
ville
La présence d’herbe en bord de 
trottoir ou dans l'allée d'un parc 
n'est pas synonyme d’un mau-
vais entretien. C'est simplement 
le signe d’une gestion différente 
de l’espace, où de nouvelles 
méthodes de désherbage sont 
appliquées. Ces méthodes 
douces et sélectives n’auront 
pas les conséquences radicales 
et destructrices des pesticides. 

C'est pourquoi il nous faut 
changer de regard, développer 
une autre culture du végétal 
dans la ville, et accepter la 
végétation spontanée.

L’utilisation de produits 
chimiques est remplacée 
par une meilleure gestion du 
monde végétal
Pour abandonner les pesticides, 
les services techniques sont en 
train d’accomplir une véritable 
révolution culturelle ! 
Faire de la mauvaise herbe une 
amie, réintroduire plus de nature 
en ville, tester les techniques 
alternatives au désherbage 
chimique… le chantier est en 
cours et progresse de jour en 
jour. C'est pourquoi nous avons 
souhaité vous expliquer la dé-
marche de l’opération zéro pes-
ticides pour que vous puissiez y 
adhérer, voire vous l’approprier.

Les alternatives au 
désherbage chimique
Plusieurs techniques sont en 
test : des débroussailleuses 
équipées de brosses métalliques 
avec bavette anti-projection 
ont été testées sur des trottoirs 
avec calcaire et la commune a 
fait l’acquisition d’un réciproca-
teur double-lame spécialement 
étudié pour la coupe d'herbe 
à proximité des vitres, vitrines 
ou  véhicules en stationnement 
et tout autre objet pouvant être 
endommagé par des projections. 

D’autres essais ont été effec-
tués : kits mulching sur les 
tracteurs–tondeuses, plus 
adaptés sur les trottoirs avec 
débordement de prairie ; petit à 

petit, l’herbe va gagner, on 
va laisser verdir les trottoirs 
qui seront ensuite simple-
ment tondus. En ville, sur 
les surfaces imperméables 
type béton lavé, les brûleurs 
à gaz sont les plus adaptés 
et désormais, les agents 
disposent dans leur chariot 
de balayage, de couteaux à 
lame courbée et de bigots.

Chacune de ces méthodes a 
ses avantages et ses inconvé-
nients qui se précisent au fil de 
leur utilisation. En parallèle, les 
aménagements et les pratiques 
s'adaptent pour réduire au 
maximum le désherbage : choix 
des plantes, mulching, paillage, 
prairies…
Il était temps de changer le mode 
d’entretien de nos espaces verts. 
Surtout que les plantes indési-
rables devenaient de plus en 
plus résistantes aux pesticides. 
Le plan zéro pesticides va 
changer les conditions et l’orga-
nisation du travail des services 
techniques : plus besoin de por-
ter d'équipement de protection, 
moins de risques pour la santé, 
apprentissage de nouvelles 
techniques… 
Aujourd’hui trois agents commu-
naux consacrent cinq demi-jour-
nées par semaine aux opérations 
de désherbage.

CADRE DE VIE - SANTÉ

Le réciprocateur en marche 
cité du grand pré 

Que deviennent les 
pesticides : un schéma 
explicite

Test concluant pour la brosse 
métallique dans les caniveaux
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Cindy et Charlène sont deux jeunes femmes entreprenantes et passionnées... Entrons dans 
leurs univers.
Déjà sept ans que Cindy Prudhomme a ouvert son atelier rue de l'Hôtel de Ville, tandis que Charlène 
Meyer n'est installée que depuis l’été. Exerçant des métiers très différents, ces deux jeunes femmes 
ont néanmoins de nombreux points communs : elles ont choisi d'exercer des métiers traditionnel-
lement masculins et reconnaissent que les hommes ne leur ont pas fait de cadeau... ce qui ne les a 
pas empêchées d'avancer et de s'accrocher ! Toutes deux passionnées, elles ont un jour franchi le 
pas et ont créé leur entreprise, afin de vivre leur passion et de leur passion au quotidien. 

LE CLUB DE DIDY
Lorsque l’on pénètre dans le « club de Didy », on 
est tout de suite saisi par les parfums mêlés de 
crin de rembourrage, d’étoffes et de bois… Dans 
la partie atelier, la jeune femme s’active, rénovant 
un fauteuil… son « jumeau » est déjà bien avancé, 
recouvert d’un beau tissu à rayures, aux couleurs 
lumineuses. Vous l’aurez compris nous sommes 
dans un atelier de tapissier décorateur. C’est là que 
Cindy Prudhomme, "Didy", redonne une seconde 
vie à vos fauteuils, têtes de lit, chaises mais aussi 
aux couffins, etc..
C’est collégienne qu’elle a découvert cette pro-
fession : après la 3e, elle entre en CAP tapissier 
garnisseur puis passe un bac pro. Après un petit 
contrat dans les Deux-Sèvres, elle décide de se 
mettre à son compte et s’installe à Montendre, face 
à la mairie, dans l’ancienne boutique de lingerie. 
Le bouche-à-oreilles, quelques parutions dans des 
magazines, et les clients se font de plus en plus 
nombreux.
Un métier passion
Lorsque les meubles arrivent chez Didy, ils sont très 
souvent en piteux état… il faudra beaucoup d’imagi-
nation, de savoir-faire et des heures de travail pour 
métamorphoser ces antiquités !
Après avoir découvert et dégarni le siège, elle doit 
souvent procéder à des collages pour renforcer la 
« carcasse », refaire les patines, rénover les bois. 
Ensuite, elle mettra la garniture en place : la pra-
tique traditionnelle recourt à des ressorts, du crin 
animal ou végétal tandis que la méthode moderne 
utilise essentiellement de la mousse. Viendra enfin 
la phase de couverture, peut-être la plus agréable, 
puisque l’artisane voit l’achèvement de son travail : 
le tissu choisi est d’abord mis en place, fixé à l’aide 
d’un petit marteau aimanté appelé ramponneau, par 
des petits clous (les semences) ensuite recouverts 
par un galon, un passepoil ou des clous décoratifs.
Le résultat est bluffant : le vieux fauteuil, remis au 
goût du jour avec un tissu moderne, est une pièce 
unique, personnalisée au goût du client, et qu’il ne 
verra nulle part ailleurs. Ce long et beau travail a 
un coût, mais l’objet refait à neuf durera longtemps, 
loin des éphémères meubles achetés à bas coût, 
fabriqués en quantité industrielle.

Didy adore les challenges. Dernièrement, des 
clients lui ont apporté un vieux Chesterfield défoncé. 
Tout de suite, elle a vu ce qu’elle pourrait en faire : 
elle ne travaille ni le cuir, ni la paille mais peut les 
remplacer par du tissu, simili cuir, simili galuchat 
(cuir de requin)…. Là, elle a utilisé un tissu imitant 
parfaitement le cuir vieilli. Le résultat a dépassé les 
espérances des heureux propriétaires du fauteuil, 
enchantés ! 
Très créative, Didy ne jette rien et lorsqu’elle a un 
peu de temps, elle utilise des chutes de tissus pour 
confectionner de très beaux objets de mode ou de 
déco : sacs, coussins, chaque pièce est unique !

Le club de Didy : 32, rue de l'Hôtel de Ville à 
Montendre (face mairie et près du restaurant la 
Quincaillerie). Ouvert du mardi au vendredi de 8h à 
12h et de 13h30 à 17h ; le samedi sur rendez-vous. 
06 17 73 72 63 - https://www.facebook.com/
groups/163870810367668/?fref=ts

ECONOMIE : LE CHA'BERNET ET LE CLUB DE DIDY

Attention l'atelier sera fermé plusieurs semaines 
le temps d'une petite convalescence, mais Didy 
sera de retour en pleine forme, juste avant les fêtes 
pour vous gâter !

L'artisane à l'œuvre : patience, goût et dextérité



LE CHA'BERNET
Le Cha’Bernet est bien sûr un jeu de mots sur le 
prénom de la jeune caviste, Charlène, et le célèbre 
cépage cabernet. Son logo, une jeune femme style 
dessin de mode un verre de vin rouge à la main, 
annonce la couleur : chic et raffinée. 
Le lieu est à son image : la cave est féminine, 
accueillante, pétillante. De superbes photos ornent 
les murs, le contenu des bouteilles, judicieusement 
éclairé est mis en valeur… tout est fait pour donner 
envie de déguster un bon 
vin, dans un beau verre 
ou de goûter de délicieux 
produits d’épicerie fine : 
thés, confits de pomme, 
jus de raisins, rillettes 
d’esturgeon, foie gras 
ou confitures, élaborées 
localement…
Une cave à manger...
Vous êtes ici dans une 
cave à manger : Charlène 
Meyer, sommelière, vous y 
accueille et vous conseille : 
tous les produits qu’elle 
propose, elle les a goûtés, 
aimés puis choisis. Elle a 
une prédilection pour les 
vins de petits producteurs, 
ces petites merveilles 
qu’on ne trouve pas dans 
la grande distribution, c’est 
sa signature ! Chaque 
année, elle les rencontre, 
dans leurs propriétés ou 
aux salons des vignerons 
indépendants. Et c’est 
avec gourmandise et enthousiasme qu’elle vous 
parle de ces produits originaux, comme de ce 
champagne, produit sur une petite propriété de 7 
hectares. A côté des vins, elle vous propose des 
spiritueux (cognac, whisky, rhum), mais aussi des 
bières.
Le goût des bonnes choses
Sa passion est née de l'enfance. Elle a grandi à St 
Maigrin, au milieu de vignes. Pendant les vacances, 
les Meyer partaient faire la route des Vins, en 
famille : Alsace, Bourgogne ou Minervois. Le vin et 
la gastronomie française sont une part importante 
de sa culture familiale, de son éducation, elle aime 
le terroir, la tradition de la cuisine française… 
Après un BEP restauration service, elle obtient 
ensuite la Mention sommelière au lycée hôtelier de 
la Rochelle. Elle a tout juste dix-sept ans. 
Les huit années suivantes, elle travaille dans 

des étoilés Michelin, en France, en Suisse, en 
Grande-Bretagne. 
C’est un métier difficile, qui demande force phy-
sique (pour décharger de lourdes caisses de vins, 
par exemple) et force de caractère, dans un milieu 
presque exclusivement masculin. 
Passée assistante sommelière aux Sources de 
Caudalie, elle décide alors de diversifier son par-
cours professionnel et se fait embaucher comme 
caviste à St Emilion pour un premier grand cru 

classé… mais la jeune 
femme n’y trouve pas son 
compte, elle s'ennuie. A 
la fin de son CDD, elle 
s’engage donc dans une 
série de formations pour 
s’installer à son compte, 
ce dont elle rêve depuis 
longtemps.
Elle cherche à s’établir 
dans la région… contre 
toute attente, Cognac ne 
la séduit pas. 
En revanche, elle connait 
bien Jacques et Annie 
Héraud, les anciens 
cavistes de la place des 
Halles et Montendre lui 
plaît beaucoup, « C’est 
une jolie petite ville et j’ai 
toujours aimé ses mar-
chés nocturnes. ». 
L’ancien magasin de 
fleurs place des Halles 
est libre, elle s’y installe 
après avoir refait entière-
ment la décoration.

Dans ce bar à vin / cave à manger, on peut aussi 
venir passer un bon moment entre amis (particu-
lièrement le vendredi et le samedi soir, sur réser-
vation), en dégustant un verre de vin accompagné 
d’une ardoise de fromages, de charcuteries (pro-
duits locaux)… 
Charlène Meyer propose également des séances 
de dégustation : petit cours sur les vignobles, initia-
tion aux arômes, etc., de quoi former les palais en 
même temps que l'esprit !

Le Cha'Bernet - 17 place des Halles - 06 77 47 28 92
Du mardi au jeudi de 9h30 à 12h30 et de 14h30 à 
19h30 ; vendredi et samedi, de 10h à 22h. 
https://www.facebook.com/
Le-ChaBernet-1011183282295390/?fref=ts

ECONOMIE : LE CHA'BERNET ET LE CLUB DE DIDY

Passionnée et passionnante, 
Charlène Meyer a le goût de la transmission

Une déco moderne et chaleureuse  
pour la cave à manger
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LA RENTRÉE SCOLAIRE
A L'ÉCOLE MATERNELLE
Pas de changement majeur pour cette rentrée 
2016. L’équipe enseignante demeure la même. Les 
effectifs connaissent une légère baisse avec 91 
élèves inscrits. 
• 24 Petites Sections avec Maryline Penaud (AT-

SEM Stéphanie Delage) ;
• 24 Petites et Moyennes Sections (4 PS et 20 

MS) avec Elisabeth Diez (ATSEM Katia Gamin) ;

• 21 Moyennes sections et Grandes Sections 
(6 MS et 15 GS) avec Laurent Bonet (ATSEM 
Arlette Angibaud) ;

• 22 Grandes Sections avec Barbara Cottret et 
Violaine Cantet (décharge de direction du mardi), 
ATSEM Sylvia Garcia).

L’enseignant ZIL (remplaçant) est Romain Caillaud.

A L'ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE
Fabrice Puythorac est le nou-
veau directeur de l’école élé-
mentaire. Professeur des écoles 
depuis 22 ans, il est originaire 
de la région de Jonzac (il est 
Mosnacais).
Dès son arrivée à l’école 
Jacques Baumont, il a apprécié 
la bonne ambiance qui règne 
dans l’équipe (très féminine) ; en 
juin, il était venu profiter pendant 
deux jours de l’expérience et des 
conseils de son prédécesseur, 
Patrick Borneman.
C’est sa troisième direction : il a 
assuré celle de l’école de Pons 
pendant un an (13 classes), puis 
pendant huit ans, il fut le direc-
teur de l’école de St Georges 
Antignac (8 classes).
Sa décharge pour direction (lundi 
et jeudi) est assurée par Tifany 
Avinio qui complète aussi le mi-
temps de Mlle Gehlé.

Plusieurs « chantiers » 
l’attendent pour cette pre-
mière rentrée scolaire  à 
Montendre : la mise en 
place des nouveaux pro-
grammes et l’instauration de 
nouvelles règles de sécurité 
(exercices de PPMS, etc.). 
L’école poursuivra égale-
ment le projet Esrasmus + 
(deuxième année) et deux 
classes « transplantées » 
sont prévues au cours de 
l’année scolaire.
Marié et père de famille, Fabrice 
Puythorac, en dehors de son 
emploi du temps chargé, appré-
cie tout particulièrement l’équita-
tion, la randonnée en montagne 
et les travaux de plein air.
Les effectifs de l’école sont 
stables avec 179 élèves inscrits 
à la rentrée
• ULIS : Mlle Cagé, 10 élèves

• CP : Mlle Tandt, 20 élèves
• CP : Mlle Lambert, 24 élèves
• CE1 : Mme Perrufo, 25 élèves
• CE2 : Mme Gehlé et Mlle 

Avinio : 24 élèves
• CE2 / CM1 : M. Puythorac et 

Mlle Avinio, 25 élèves 
• CM1 – CM2 : Mlle Jolly, 26 

élèves
• CM1 CM2 : Mlle Lathière, 25 

élèves.

Fabrice Puythorac, sous le portrait  
de Jacques Baumont qui conservera 

une place privilégiée  
dans son bureau de direction.

A l'école maternelle

A l'école élémentaire Jacques Baumont



LA RENTRÉE SCOLAIRE
LE POINT SUR LA RENTRÉE AU COLLEGE
Pour sa deuxième rentrée à la tête du collège Sa-
muel Duménieu, le principal Thierry Faure accueille 
deux nouveaux adjoints, Frédéric Magne, principal 
adjoint et Caroline Buraud, directrice adjointe de la 
SEGPA. L’ambiance est à la fois studieuse et pleine 
de bonne humeur, et c’est une équipe motivée et 
souriante qui attaque cette nouvelle année scolaire.
La précédente fut un bon cru, avec des résultats 
au brevet (aujourd’hui DNB Diplôme National du 
Brevet) fort satisfaisants (92 % de réussite dont 
59,12 % de mentions).
A la rentrée 2016, les effectifs demeurent rela-
tivement stables (407 élèves) avec 321 élèves 
en classes collège (dont 92 en classe de 6e), 
61 élèves en SEGPA et 25 élèves en ULIS, sans 
compter la classe relais ; l’ensemble des person-
nels était nommé pour la rentrée.
La réforme du collège et sa mise en œuvre seront 
le gros chantier de cette nouvelle année scolaire 
mais d’autres changements importants sont atten-
dus, notamment en termes de travaux et d’aména-
gements : sont ainsi prévus une nouvelle infirmerie, 
une nouvelle salle des professeurs tandis que les 
travaux de la nouvelle vie scolaire s’acheminent 
vers la fin. 
Quarante nouvelles bornes WIFI ont été installées 
cet été dans l'établissement dans le cadre du projet 
« collège connecté » ; les élèves des classes de 5e 

vont être équipés de tablettes.
C’est également dans cette perspective que com-
munauté éducative, élèves et parents bénéficient 
d’un accès à un grand nombre d’informations via 
Pronote, plateforme de communication entre les 
familles et l’établissement qui comporte plusieurs 
espaces (espace professeurs, espace parents et 
espace élèves avec des droits différents). Y sont 
consultables emplois du temps, notes, cahier de 
textes, etc.
Dès la rentrée, de nouvelles règles concernant la 
sécurité ont été expliquées aux élèves et à leurs 
parents : elles ont été renforcées dans le cadre du 
plan Vigipirate alerte attentat.
Un nouveau règlement, plus compréhensible, 
élaboré au cours de l’année précédente, est entré 
en vigueur : il clarifie notamment le régime des 
« sorties » des élèves, notamment lorsque ceux-ci 
n’ont pas cours. 

A Vallet, la maternelle est cette année à trois niveaux (7 PS, 11 MS et 7 GS soit 25 élèves dans la classe de 
Marion Bellue assistée de Marjorie Divoul, son ATSEM. 
A Chardes, maître Jean Touzo accueille 20 élèves sur un double niveau : 9 GS de maternelle et 11 CP. 
Alexandra Babin est toujours en charge de la cantine et des TAP tandis que Mandy Bisserier, nouvelle 
employée du SIVOS, assure la surveillance dans le bus et aide à la cantine de Vallet.

Thierry Faure entouré de Frédéric Magne  
et de Caroline Bureau

A Chardes, Jean Touzo et Alexandra Babin  
ont accueilli les élèves.

A Chardes, repas à la cantine 
avec les coppains

Maternelle de Vallet : premiers dessins

A  la cantine, on 
mange sagement 
et on met sa serviette 

DANS LES ÉCOLES DU RPI
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LE BEL ÉTÉ MONTENDRAIS
14 JUILLET : LES SAPEURS POMPIERS PROMUS ET MÉDAILLÉS, LEUR CHEF HONORÉ
A l’occasion de la fête Nationale, la population et les 
élus étaient réunis au centre culturel pour honorer 
les hommes et les femmes du centre de secours de 
Montendre.
Une petite délégation de sapeurs pompiers alle-
mands, composée du commandant Eugen Heiz-
mann et des pompiers Thomas, Marcus, Gerd et 
Alex, était venue spécialement de la ville jumelle 
de Sulz. Les pompiers sulzois qui n’avaient pas pu 
assister aux festivités du 40e anniversaire en mai, 
tenaient effectivement à être présents pour le 14 
juillet. Avant que ne débute la traditionnelle revue 
des troupes par les élus du canton, le lieutenant 
Tessonneau a eu une belle surprise : son homo-
logue, Eugen Heizmann, lui a remis le titre de 
Commandant honoraire des pompiers et lui en a fait 
revêtir l’uniforme.
Très touché, Christophe Tessonneau a souligné 
l’importance des liens qui unissent les deux villes et 
les deux centres et sa volonté de les entretenir avec 
vigueur. Il a également rendu hommage à Jean 
Lerbaudière, ancien sapeur-pompier décédé en juin, 

saluant la mémoire d’un pompier valeureux et d’un 
homme bon.
Ont ensuite été remis les avancements de grade :
- Sap Sophie Stocker promue SAP 1ère classe
- Sap Anthony Richard promu Sap 1ère classe
- Sap 1 Paul Godrie promu Caporal
- Sap 1 Cédric Gagnère promu Caporal
- Caporal Brice Chery promu Caporal/Chef
- Caporal/chef Giordy Audouit promu Sergent
- Sgt/ch Christophe Lecostoec promu Adjudant

Puis furent décernées les médailles qui ré-
compensent l’engagement et la fidélité des sa-
peurs-pompiers volontaires :
-Le Caporal-chef Sébastien Commo a reçu la mé-
daille d'argent pour 20 ans de service
-L’Adjudant Stéphane Freuchet a reçu la médaille 
d'argent pour 20 ans de service
- Le sergent-chef Moïse Lamigeon a reçu la mé-
daille de vermeil pour 25 ans de service.

14 JUILLET FESTIF
Il y avait bien longtemps qu'une soirée de 14 juillet 
n'avait attiré autant de monde (il est impossible 
désormais de tirer des feux d’artifice au lac en rai-
son de la proximité du massif forestier) : le site du 
château rénové a fait merveille ! La Cie akouma 
y avait trouvé un décor idéal pour son spectacle 
de feu et de musique…   et la magie a opéré ! Les 
make@noise puis Myriam et son Orchestre ont 
quant à eux assuré l’ambiance, festive et familiale. 

Le volontariat : 
une histoire de famille 

chez les Freuchet
Le vermeil pour  
Moïse Lamigeon

La Cie Akouma a illuminé cette soirée Make@noise : vous avez dit déjantés ?

Une belle soirée d'été festive comme on les aime ici

L'argent pour Sébastien 
Commo

Honorariat allemand 
pour le Lt Tessonneau



LE BEL ÉTÉ MONTENDRAIS

FREE MUSIC 2016 : L'ECCLECTISME A PAYÉ !
Une programmation aussi familiale que pointue a 
attiré un public nombreux à cette 15e édition du 
free music.  En choisissant des groupes « grand 
public » comme Boulevard des Airs ou les Frero 
Delavega aux côtés des pointures du rap, de l’élec-
tro ou du reggae (Cypress Hill, Birdy Nam Nam, 

Puppetmastaz…), les programmateurs du free music 
ont visiblement fait le bon choix et attiré 18 000 per-
sonnes, festivaliers habituels ou public plus familial.
En tout cas, la fête était au rendez-vous et l’am-
biance au top pendant deux jours sur les rives du lac 
Baron-Desqueyroux.

PIERRES EN DÉDALE : DE LA CRÉATION ARTISTIQUE À LA FÊTE 
Prenez cinq artistes sculpteurs, donnez leur un 
thème, une pierre à sculpter et installez-les au châ-
teau de Montendre pendant quinze jours… 
Telle était l’idée de cette résidence d’artistes, née 
dans l’esprit de Titou Tugas, sculpteur amateur au-
quel la mairie doit la superbe « Phronésis » sur son 
parvis et qui depuis une dizaine d'années apporte 
sa connaissance et son expertise aux nombreux 
chantiers réalisés au château et en particulier celui 
du relèvement des ruines du Logis. L’association 
Coutumes et Traditions, en partenariat avec l’Office 
de tourisme et la mairie, a relevé le défi. Pierres en 
Dédale était né.
Les sculpteurs* ont ainsi travaillé sur des pierres, 
hautes de 2 mètres, pour créer des oeuvres origi-
nales. Le thème imposé était le labyrinthe, en lien 
avec le grand projet de Parc de Loisirs à Montendre 
que porte la CDCHS, et dont l’ouverture est prévue 
en 2017/2018.

Le site ouvert a permis au public d’apprécier le 
travail des artistes ; des ateliers découvertes ont été 
mis en place autour de Clément (Solidarités Jeu-
nesses) : enfants comme adultes ont pris beaucoup 
de plaisir à cette activité, certains avec talent !
Une grande soirée de clôture, animée par des 
artistes locaux (Le P’tit Baratin, les Wild Child de la 
Rock School et les Baladins de Pouss’Hier) mettait 
à l’honneur les travaux de réhabilitation du château 
rénové et les superbes sculptures : Nuclar, Super 
Minotaure, le Minotaure, le Fil d’Ariane et le Laby-
rinthe. La soirée a été maintenue malgré la tuerie de 
Nice survenue la veille. Il était important pour tous 
que cette fête de l’art et du Patrimoine, symboles 
éminemment français se déroule pour un moment 
de partage. 
*Stéphane Michel, Sylvie Berry, Thomas Petit, Caro-
line Grassiot et Mathieu Harzo

Ateleir taille de pierre 
Des œuvres créées sous 

les yeux du public

Les talentueuses WILD CHILD 
de la rock school

Inauguration par  
Stéphanie Maimbourg, 

conseillère municipale et 
présidente  de l'OT, 

B. Lalande et C. Belot
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COMMUNE ASSOCIÉE DE CHARDES
FÊTE DE CHARDES: LA MEILLEURE DE TOUTES !
Cette année 2016 aura été une édition exception-
nelle : météo, fréquentation, tout a été idéal, tant et 
si bien que les bénévoles ont eu du mal à fournir à 
la buvette et à la restauration ! Les chiffres parlent 
d'eux-mêmes : une quarantaine de personnes ont 
participé à la marche le vendredi soir à la suite 
du pot d’ouverture, la brocante a réuni plus de 40 
exposants, tandis que le concours de belote voyait 

s’affronter 45 équipes… Quant à la chanteuse My-
riam, elle était au top de son talent et de son énergie 
pour enfiévrer le dîner dansant du samedi.
Toutes ces animations ont bien sûr généré beaucoup 
de travail mais l’amicale chardaise, forte de sa tren-
taine de bénévoles, a fait face avec le sourire… et 
achevé ces 3 jours de fête, comme il se doit, autour 
d’un bon repas.

De nombreux marcheurs

Oracasse a animé la brocante du dimanche Discours d'ouverture de la fête 
par Isabel Fabien-Bourdelaud

Une brocante très animée



COMMUNE ASSOCIÉE DE VALLET

PATRIMOINE, ARTS ET RENCONTRES
Le maire délégué et l’association Val et Pontignac 
avaient tout particulièrement soigné cette troisième 
édition, toujours autour de l’église St Babylas : 
un programme bien rempli et varié et des artistes 
exposants plus nombreux ! Ce week-end du patri-
moine au cœur du vieux bourg de Vallet est devenu 
un rendez-vous festif prisé grâce à son offre de 
concerts et spectacles en plein air. 
Cette année, des jeux anciens en bois ont ravi 
les grands et les petits, créant des moments 

d’échanges très agréables.
Par ailleurs, ces animations donnent l’occasion 
d’ouvrir ce charmant édifice au public, qui peut 
admirer les importants travaux de rénovation qui 
s‘y sont succédés depuis une quinzaine d’années. 
L’église et sa crypte offrent une atmosphère parti-
culière qui se prête avantageusement à l’exposition 
d’œuvres originales.

Des jeux anciens pour les petits  
et les grands enfants

Les œuvres exposées dans l'église St Babylas

Le président du foyer 
rural Hervé Clochard

Le Son des Maux

La Cie Feu Non Bulles

Ludovic Poujade et Elisabeth  Gleizes-Nocentini, son adjointe, entourés 
des artistes ont souhaité la bienvenue aux visiteurs
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FORUM DES ASSOCIATIONS 2016 en images

Les drosers, club de base-ball

Solidarités Jeunesses : volontariat et sourires internationaux

Parents d'élèves FCPE

Yoga Energie II

Point com : sections badminton 
et tennis de table

Point com : section rollers

Démonstration de 
Qi Qong par Maggy 
de la Fontaine des 

Energies

Vie libre : pour 
accompagner les 

alcooliques

Serial Azimut 
saintongeais Aéroclub de montendre 

Marcillac

La Maison Pop' : toujours-
proche des familles

Démonstration par Country Plaisir


